
Deuxième comparution du directeur de l’agence Net Press

@rib News, 02/09/2010 â€“ Source Net PressBujumbura - Câ€™est hier mercredi le 1er septembre 2010 que M. Jean-Claude
Kavumbagu a comparu pour la seconde fois au tribunal de grande instance en mairie de Bujumbura. Le directeur du
journal en ligne Ã©tait assistÃ© par ses 3 avocats Ã  savoir : Me Gabriel Sinarinzi, Me Emmanuel Hakizimana et Me RÃ©my
Kururu. Cette audience qui Ã©tait prÃ©vue Ã  9 heures a dÃ©butÃ© plutÃ´t Ã  11 heures pour prendre fin Ã  12 heures et demie. Elle
a vu la participation des reprÃ©sentants des ambassades des Etats-Unis et du Royaume de Belgique ainsi que nombreux
parmi nos confrÃ¨res.
Se complÃ©tant tour Ã  tour, les avocats de Kavumbagu ont plaidÃ© pour que le directeur de lâ€™agence Net Press soit libÃ©rÃ©
car, sa dÃ©tention est illÃ©gale. Ils ont indiquÃ© que M. Kavumbagu a Ã©tÃ© arrÃªtÃ© Ã  son service 5 jours aprÃ¨s lâ€™annonce de
lâ€™article paru dans son journal qui fait objet de son incarcÃ©ration. La libertÃ© est le principe et la dÃ©tention est lâ€™exception,
ont signalÃ© les avocats du dÃ©tenu. Ils continuent en affirmant que le directeur de Net Press ne pouvait en aucune faÃ§on
Ãªtre la source dâ€™insÃ©curitÃ© Ã  personne car, il a Ã©tÃ© apprÃ©hendÃ© sans quâ€™il nâ€™encoure aucune menace. Cela est donc
contraire Ã  lâ€™argument qui justifie quâ€™il a Ã©tÃ© mis Ã  Mpimba pour que sa sÃ©curitÃ© soit bien assurÃ©e. Selon toujours les
mÃªmes avocats, pour que sa personne soit bien protÃ©gÃ©e, il aurait par exemple bÃ©nÃ©ficiÃ© dâ€™une garde spÃ©ciale. Dâ€™autres
arguments du ministÃ¨re public qui indiquent que le directeur du journal en ligne pouvait fuir la justice ont Ã©tÃ© rejetÃ©s par
sa dÃ©fense prouvant que Kavumbagu nâ€™a jamais manifestÃ© lâ€™intention de quitter ce pays chaque fois que la justice lâ€™a
interpellÃ©. Cela fait la 6Ã¨me fois quâ€™il ait des dossiers avec la justice et ont-ils renchÃ©ri, toutes les 5 fois, le directeurÂ  de
Net Press a eu gain de cause. Son avocat Me Gabriel Sinarinzi a indiquÃ© Ã  la presse que les dÃ©lits de presse ne font pas
objet dâ€™incarcÃ©ration et que dans dâ€™autres pays cela ne se fait pas du tout. Il a encore rappelÃ© que la trahison est accusÃ©e
Ã  une personne quand le pays se trouve en guerre, ce qui nâ€™est pas le cas aujourdâ€™hui. Ce matin, la dÃ©fense a relevÃ© les
irrÃ©gularitÃ©s de forme en ce qui concerne la dÃ©tention du directeur de Net Press. Il a terminÃ© en affirmant quâ€™il a un espoir
que son client sera libÃ©rÃ© car, il a confiance malgrÃ© tout Ã  la justice burundaise. Notons enfin que la justice devrait se
prononcer dans 48 heures sur la libÃ©ration provisoire du directeur de lâ€™agence Net Press afin quâ€™il comparaisse libre.Â 

Burundi - ARIB.INFO Website

https://www.arib.info Propulsé par Joomla! Généré: 4 May, 2024, 07:33


